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ESQUISSE DE LA CONSTITLTbo1ý
D)U ROYAUME D'ANGLETELUIE.

Suite.
Es y sont présidés Mî nuz de leurs mnin

brcs, choisi par eux à la pluralité desv
pocr tonte la durée de la geltennnilitr

Le roi ne litit cpi*approulrei
Os ehoirL Les Lords sont toujours pri-sima
par la chancelier qui siégc sur uin ma e
laine, regardé comme emblême de la 1"é
,éminence des grands possessurs de. terre
et de troupeaux, l)isoîîs maiintenant lma
moa des procédés ltarlemnicIlaires.

LorsqW'un membre vent inîtrodunire mre
nouvelle l o un acte qutel-oîqirc au
Parlemrent, il se lève et demande la per-
im d'en présenter la rédaction érise

(WIh), &il cul oublie la perminuiosi, le
hW ei libjetde deux lectures sépjurées par
quelque intervalle; puis, il cd renvGy6 à
un comnité, qui l'amende et le comj*dh.
le président le remet ensite sous les y-,ux
de la Chamnbre, :îtieî qu'eUe cen prenne cou-
Baismanc dans son état définitif. Euh,4
on en dresge la copie authentique, qui e«t
lu polir la troisième fo>is, et sir laqu!L
On vote. L'usase est que ceux qui swop-
posent à una bill, a'en demandent point le
reJet, matis seulement l'ajournement de la
leture à slx mois. Les membres des
Chambesparlenide leur placeetne liisent
pont de discours écrits. AuxV coîmmunes,
ils adffsent la parole non à l'ussenblée,
mmin au président. qu'on appelle oriar
(Spr&ii,),d<5nt roffie est de rappeler à

Pedeceux qui s'en écartent.
Ou ne forme une conru ission pour I'c.\-

amlen d'un bill qu'après la s9econde Ie-
titre. On forme égilement des coiiiiisi-
ous pour divers otbjets qui exnigent une en-
qftête. Quand la chambre sigc cl, co-
Mité, elle est présidée pur tii autre que
Par l'orateur. L% chambre petit ordon-
ler, suivant les occurrenes, tant i ilé-
gad de ses membrecs giri l'égard des é-
trangera, qu'il lui soit fait excuse publi-
que, St encore que le coupable parde
prison. 'Uri officier, nommé .re' ar-
%Mes cm pile.na., est chargé de mettre
à exécution les ordres de la chambre,
relatiéenient aux délinquants.

Il doit-au$gi, Mur rordore dit président, fiui-
re sorir les étrange -i, quand lm ment-
bre dcymnnde que les galeries soient VI.
Mes. (Les galeries sont les lieux deSti-
VA* à, Ceux quni viennenit écouter les dé-
lair.)

'X'nR.

IU clercOt efe etaUlé.ou gr.le s tah la tagno c:tlkIlande exccpteca: 1l jug-a au
chamnbre pour hi rédaction de ses procès- dernier 4*emsot.
verbaux.v et 1.1 garde (le ses tireliiV'cS. LelRoi ccnvoque, aut ndit ~ con-

Quand lin bill1 cst pasqé à i achamb11re 3eil, Ceux qu'il lui plait d'. t:r
des ConuitallesiI est porté à l'aitrc 471l1011- dcmando, t:implce;'et les tuvàs -;,i 'i1 Ïrlire pur Obtenir sait apiiiobution, avec les portée, &vazt lui, et pjironnvG c.1jit*
niènes -formalités. . Si la cLýumbre des suivant «uil le juge à jro<>s.
Lordii le rejette, on n'y dSile aucune Sixulqmoprès le décès du scliverain, lesititeî si elle y trit quelques amnedments, coneil jxiyé se trouve dissout Ma la loi.
ils sotpré aciubcdsCr-si il ne 1i pu été plustôt par &Ms mucos3-iatinles pour y être tipprouvés. S'ils rie le seur, qui fiet aussi le conserver.
sont jus il ect d'usag2 'que chaquo chain- M>aiq.w du oe6in«e.-.Outre son conseil
bre députe un certaini »imbrq.dc niera- privé,l lIà choisit encore les grands cifl-bres, afin de lirvenir à se conilier. ciers qî4 i igent les affaires de l'état. leL'au mltient royal imprime i lit me- nombni u'aet pas tout-à-fait déterminémire des chambre, le caractère de loi. cepesdaç m distingue ordinairement cl&--Cet asmentinient et donné ordinairement le minigo4m, le premier lord de la trésore.
pa comrmssion. Maria lorsque le Roi rie, prewe minis; le lord chancelier;vient purr un bill en persone (il ne le lord putpîdent~ (dwgs le président du coai.vient ordinairement qà'à la fi de la ses- oeil t') le lrd du sceru privé; le chat-sion), il revétson habit royal, s ouronne, colisr dtiuier; le secrétaire pour leset siège sur son trôine, dans la Chambre desmij ~.grs secrétaire pour 1.Paire. Lorsque le reluý pris séance, il 4èpzip*d eiatrieur; le premierlord.
mnde venir la es ounmes. 'Lomt.ur, de l'~~;le-igiiident du bureau dumuivi des Commwnesapporte ss hilh&in' cotib #'- î. l~rsd ' el~ieia;m$ alrm -affairostdeiuéae

cim;lSaures illsson laié'e poèes-clonies. Certains autret
Roi onn so aprdxtionà ln bll dint- prti del'adirtinîstration, et d7autres Ibis

mtu <il-Cicrai t en françairs "4e Roi
le veuit." Si le bill concerne n intérêt pui-
v ". fornmulec e celle-ci: So5-it fiatit eotanme
il (%t désiré." Si le roi refuse la s4anction, il
dit: u lLe roi s'enà avisera." Lt iiiîmetion
du roi pour uin bill finaincier àexpîine iumr
cette formule:" Le roi reiterciei ses loyaux

sujts.::.ee4eleur bénévl-nc-ov :ainîsi le
ict."ý .routes ces for,îîîîles sonit col.sacrécs

ena languýqe flançaise telk~s q4ue uutîs Veilius
de. k-s rtujqxorter texftic'llement.

('<uuecil ;>ir.-. e scillers privés,ý
dont le nmombre vst indéterminé, ktanti
choisis par le Iioi pxiri.i lotis les livt és
anglais, et ponvanât e'rc ri:11-oV4s. à -.t vo-
louté, cent pouratrbtn. ~ésl
teneur mêème de leur seriurst, ve cunsc~il-ý
1er le Roi, selon leurs tak'îr;a tý etsa co-
science, ptour son plna us d:~ntL et
celui d'tai ; de ra.idevr i,'ecto
de ses résolution., t c 1 leis**crýàtoits cu\
quni s'3' lpt srin.i~s <ut droit tic ýý.cn-
quérir de t&te offiènse cotmle ivtcti-ne-
ment et d 'i ire Mettre soins gr-le sûire
les ofibeulrq' dont le procès doit êt ro tiil
devant un 'trbannal d(' Jus~tice, is f.uIi
peuvent réclamer le béni-fice (le la lui de
l'rhrS cr»pâz~'. G i priv et aussi
le tribunal mtlqNùcl on apjci)llc de tons lms
Aomainesl de l oîow aGa;clT-

en sont exclus, tels que, par e.xemple, la
président du bureait de commerce, la
secrétaire pour le département de la guctTe,
le m[atr2- général des postes, i&c. Quel-
quefois même on voit aut ministère de,
hommes qui n'ont aucune chlarge,

[à oeanrr.]

Extrait d'une lettre de Mrfo asrais,
sionnaire de la Rivière Rouge , à'=u de
ses amis dut Séminaire de Qilèbcc.
Le sol que nous hablitons est fertile, et

propre à la culture de tous lcs lêgumncs et
(le touites les cérZalcs 1;a nada mais
les gelées du printern 1s ct de 1uinte-mne y
enlisent souvent de grndsdmaes
Cependant . blîver larct pi~s i1zwi dur qu'à
Qubébc6, et géntêralpriic,,t il ne tombe pas
au-delà cl' lin pied dû' ncige. L'etè est

incnts subits de fmétr,àd-'horrbles
Ouuagans, à des pluies et à .les grélc~ çui
brisent tout : le tonnerre gronee drna-
nièére sonvent effirab.riute. N'rî-imoims le
climat e très-s alubre, e »cii n fl{ oint
ici cm. maladiésocsonc lmis par
lýs èingeniù subits ce<topèe

Ce pays est iillortné pur lne infini.ié de
rivières qui arrosent <les prairies immenses


